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L’arrivée des nuits plus fraîches nous rappelle que l’automne se pointe 
déjà à l’horizon.  Nous espérons que vous avez su prendre un temps 
d’arrêt cet été et avez profité pleinement de vos vacances. 
 
Pour nous aussi,  c’est déjà le temps de reprendre le boulot. Beaucoup 
de dossiers et de projets sont sur la   table de travail et certains d’entre 
eux exigeront de chacun des membres d’avoir une vision collective et  
régionale de la situation. Ensemble, nous serons toujours plus fort ! Ce 
travail d’équipe nous permettra  de se donner une réponse aux  besoins 
exprimés par les personnes handicapées et leur famille et d’obtenir une 
reconnaissance encore plus grande comme organisation, puis comme 
secteur ! 
 

Au plaisir de vous revoir dans l’un ou l’autre de nos comités de travail ! 
 

Steve Leblanc 
Mélissa Lahaie 

Bonjour, je me présente, Sylvie Bélanger et  je viens de me joindre à l’équipe du                 Regroupe-
ment Mauricie.  Mon mandat consiste à réaliser une enquête pour connaître le taux de satisfaction et 
les attentes des usagers du transport adapté de la Société de Transport de Trois-Rivières.  Mon par-
cours professionnel après mes études universitaires en communication sociale complétées en 2004, 
m’a permis de travailler dans le domaine de la santé et des services sociaux. 
 
J’ai débuté en tant qu’agente de recherche, dans le laboratoire des communications pour   l’intégration 
sociale des personnes présentant une déficience intellectuelle à l’UQTR en    collaboration avec le 
CSDI.  J’ai d’abord  réalisé une recension des écrits sur la gestion de cas « case management ». Par la 
suite, j’ai collaboré à l’écriture du livre relatant l’expérience de la désinstitutionalisation à l’hôpital St-
Julien, expérience très enrichissante.   
 
 J’ai par la suite travaillée en tant qu’agente de développement au Consortium national de   recherche 
en intégration sociale.  De janvier 2007 à août, j’ai travaillé au Regroupement    d’organismes de base 
en santé mentale en tant qu’agente de communication.   
 
 Alors, me voici avec un projet qui me tient à cœur et au plaisir de vous rencontrer. 
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Dans le but de favoriser la participation citoyenne des personnes handicapées, 
le Regroupement d’organismes de promotion pour personnes handicapées - 
région Mauricie, en collaboration avec l’Office des personnes handicapées du 
Québec, la Société de Transport de Trois-Rivières et la Ville de Trois-
Rivières, procèdera à une enquête dans la grande région de Trois-Rivières. 
 

Cette enquête s’échelonnant de septembre à décembre 2007, permettra de 
connaître la perception et les attentes  des usagers à l’égard du service de 
transport adapté dans le territoire desservi par le STTR.  Les données seront 
reprises par la STTR, le Comité de travail oeuvrant au plan d’action de la ville 
de Trois-Rivières, la Table régionale sur le transport adapté de la Mauricie et 
par les membres travaillant à la mise en place des projets cliniques pilotés par 
le CSSS de Trois-Rivières. 
 

 Les retombées permanentes attendues sont de : 
 
1. Favoriser l’intégration sociale, scolaire et professionnelle des personnes handicapées; 
2. Connaître la perception des usagers à l’égard du service de transport adapté sur le territoire du grand 

Trois-Rivières; 
3. Aider la STTR et la Ville de Trois-Rivières à améliorer le service de transport adapté aux personnes 

handicapées et ainsi, à en faire une démarche officielle inscrite au plan d’action de la ville; 
4. Soutenir le travail du représentant des usagers du transport adapté au Conseil d’administration de la 

STTR ainsi qu’au Comité de travail sur l’intégration des personnes handicapées de la Ville de Trois-
Rivières; 

5. Favoriser et faciliter la mise en place d’un projet clinique piloté par le CSSS de Trois-Rivières qui sera 
à même d’intégrer à toutes propositions, les services d’un transport adapté appelés à être modulés en 
fonction des résultats de l’enquête; 

6. Amener la STTR à prendre en considération, les éléments d’information émanant de l’enquête et à 
proposer, le cas échéant, des mesures correctives ou d’accommodements; 

7. Améliorer la qualité de vie des usagers du transport adapté. 

Outre la cueillette d’information à l’aide de questionnaire, nous procéderons en complémentarité à 
des entrevues semi dirigées (focus group) et des rencontres individuelles.  Les groupes concernés  
seront contactés prochainement. 

La réalisation de ce projet est rendue possible grâce à la collaboration des partenaires suivants : 
 

- La Société de Transport de Trois-Rivières; 
- La Ville de Trois-Rivières; 
- Le Comité de travail sur le plan d’action de la ville de Trois-Rivières; 
- Le CSSS de Trois-Rivières (Comité « déficience physique » du projet clinique); 
- Le Regroupement d’organismes de promotion pour personnes handicapées région Mauricie; 
- L’Office des personnes handicapées du Québec 
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Mardi le 4 septembre dernier, le Regroupement Mauricie, accompagné de plusieurs partenaires dont      
l’Office des personnes handicapées du Québec, l’Association des personnes handicapées du Haut Saint-
Maurice et la Corporation de transport collectif de la MRC Maskinongé, a rencontré l’agent de                
développement de la Conférence régionale des Élus de la Mauricie (CRÉ Mauricie), monsieur Patrick         
Guérard, afin de lui présenter notre secteur, notre mission, notre vision ainsi que les principaux dossiers à 
connotation régionale interpellant et/ou nécessitant l’implication de celle-ci. 
 
L’accueil fut très chaleureuse et nous avons perçu une volonté ferme de la part du porte-parole de la CRÉ à 
soutenir les initiatives régionales émanant de notre secteur.  
 

 
Dossiers traités avec la CRÉ Mauricie: 

 
· Maintien à domicile : Projet d’une banque régionale d’aide à domicile 
 
Ce projet consiste à développer une ressource régionale de soutien à domicile qui verrait à réduire les      
irritants du programme Chèque Emploi Service (CES), entre autres, par la gestion d’une banque de         
travailleurs à domicile compétents et formés et via l’offre de services de jumelage en Mauricie et au Centre-
du-Québec. 
 
 
·  Table régionale sur le travail : Projet d’une ressource à temps plein 
 
Travailler à trouver du financement afin d’engager une personne à temps plein qui verrait à gérer le volet 
« travail » en Mauricie, c’est-à-dire de coordonner la Table régionale sur le travail pour personnes          
handicapées, de faire la promotion des capacités de notre clientèle auprès des entreprises de la région, d’agir 
à titre de relayeur d’information auprès des organismes et des personnes concernées, de faire de             
l’accompagnement individuel, etc. 
 
 
· Table transport: Implanter un service de transport inter-MRC    
 
Ce projet consiste à la mise en place d’une enquête portant sur les besoins de transport Inter-MRC des    
personnes handicapées résidant sur les territoires de la MRC de Maskinongé, du Centre-de-la-Mauricie et 
de Trois-Rivières. Le but étant de trouver une réponse permanente aux problèmes de transport Inter-MRC 
que rencontre les personnes handicapées et une partie importante de la population de la MRC de             
Maskinongé et du Centre-de-la-Mauricie (déplacement vers Trois-Rivières pour le travail, la formation   
professionnelle, les services de santé, etc.). Deux firmes nous ont déposé une offre de service, dès le choix 
fait, l’enquête (étude de marché) débutera. 
 
 
·     Comité visibilité: Commandites 
 
Madame Denise Béchard, agente de communication à la CRÉ Mauricie, nous annonçait au printemps     
dernier que la CRÉ Mauricie ne pourrait plus participer en tant que partenaire financier au plan de         
communication annuel du comité visibilité. Les activités du comité ne cadreraient plus avec les nouvelles 
normes du Programme de commandites. Dans le but de dénouer l’impasse, une rencontre éventuelle sera 
demandée avec madame Béchard. 
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Le 5 septembre dernier, en compagnie du Mouvement des personnes d’abord (France Thibault)  et de 
la Maison Grandi-Ose (Dorothée Leblanc), nos avons présenté un mémoire aux membres du comité 
de travail sur la planification stratégique de la STTR 2007-2017. 
 
Espérant avoir été bien entendu, nous sommes persuadés que les propositions amenées sauront guider 
le transporteur dans le développement des services destinés aux personnes handicapées. 
 
Ce mémoire vous fut transmis par voie électronique voilà déjà quelques semaines et se retrouvera sous 
peu sur notre site internet. 
 
Un gros merci aux groupes qui ont participé aux discussions qui nous ont mené à la rédaction de ce 
mémoire. 
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Retour sur le lancement de la Semaine Québécoise des Personnes Handicapées  
 
C’était le 29 mai dernier au restaurant Maman Fournier, succursale de Trois-
Rivières que s’est déroulé le lancement de la Semaine Québécoise des Personnes 
Handicapées. Le but principal de la conférence de presse était d’annoncer un projet 
de sensibilisation et d’information intégré à une démarche de reconnaissance des 
établissements accessibles.   
 
En résumé, le projet consiste à rencontrer de nombreux commerçants dans le but 
de leur présenter diverses idées d’aménagements pouvant les aider à rendre leur 
établissement davantage accessible. De plus, les commerçants jugés accessibles en 
fonction de critères inspirés du Code national du bâtiment (CNB) se verront       
attribuer une reconnaissance d’accessibilité et ces derniers auront la possibilité 
d’afficher à l’entrée de leur commerce le logo du secteur « personnes                
handicapées ». Cette remise de certificats se fera par le biais d’une conférence 
de presse qui aura lieu le 3 décembre 2007, journée internationale des        
personnes handicapées.  

Le Comité visibilité espère que cette démarche   
encouragera les commerçants de la région à rendre 

accessible leur commerce, car l’accessibilité        
universelle … c’est pour tout le monde ! 

Autres activités du comité pour 2007/2008: 
 
L’affiche promotionnelle: un outil de promotion de vos services 
 

Servant à promouvoir « le mouvement communautaire du secteur personnes handicapées » , l’affiche          
promotionnelle sera bientôt disponible. Elle sera affichée dans différents points stratégiques : CSSS, SEMO, 
pharmacies, hôpitaux, CLE, organismes etc. Ayant chacun d’entre vous votre réseau de contacts, nous  vous 
solliciterons pour la distribution de cette affiche. Pour les endroits où il nous sera impossible de mettre        
l’affiche, des signets seront déposés, où nous retrouverons le même message. 
 
 
Publicité télévisée 
 

Dès janvier, nous pourrons réentendre sur les ondes de TQS et Radio-Canada, le message diffusé l’an dernier à 
la même date (personne ayant une paralysie cérébrale qui commande au restaurant).  
 
 
Publipostage « Bulletins gouvernementaux » 
 

Le sujet du premier publipostage (bulletins gouvernementaux) sera « L’accessibilité universelle », sous forme 
de Quiz où les gens pourront tester leurs connaissances. Espérant le tout diffusé avant les fêtes. C’est 10% des 
boîtes aux lettres de chacun des comtés électoraux qui seront touché par ce bulletin. 
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La réunion du 24 septembre dernier fut marquée par la 
fusion de deux comités de travail, soit le Comité     
Soutien à la famille et le Comité Soutien à domicile. 
 
Considérant que les deux programmes d’aide financière 
que sont le Programme soutien aux familles et le     
Programme de maintien à domicile des personnes   
handicapées relèvent du même ministère, que tous les 
deux ne sont plus en mesure de répondre aux attentes 
des familles et des personnes handicapées, il fut décidé 
de concentrer les efforts des participants de manière à 
favoriser l’atteinte des objectifs visés.  Le nouveau   
comité de travail élargit s’est  donc donné une nouvelle 
identité, soit le « Comité Accès aux services » 
 
 
 
 Le comité entend travailler sur divers enjeux : 
 
 -  La mise en place d’une collaboration entre les auxiliaires des Centres hospitaliers, les associations des 

territoires concernés et les centres d’action bénévole.  Cette collaboration aurait pour but de faciliter 
les déplacements des personnes handicapées qui sont appelées à « consommer » un service en milieu 
hospitalier.  Une première rencontre exploratoire fut tenue avec le Centre hospitalier régional du   
Centre-de-la-Mauricie (CHRM).  La réponse fut positive et le comité entreprendra sous peu une    
démarche en terme de suivi. 

 
 -  Le sous-financement chronique des deux programmes Soutien aux familles et Maintien à domicile a 

des impacts considérables pour les personnes et leur famille. Ensemble nous élaborerons une stratégie 
d’influence.  La politique ministérielle « Chez soi … le premier choix » servira de guide dans ces  
actions.   

 

 
 -  Le manque de services destinés aux familles avant et après les heures de classes, dont l’absence de 

ressources pour la surveillance des jeunes âgés de 12 à 21 ans avant et après l’école est aussi à       
l’agenda du comité. 
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De manière à étoffer les interventions à venir,  nous sommes à la recherche de cas concrets, soit 
des personnes et des familles qui se sont vu lésées dans leur droit et leur quête de services en   
soutien à la famille et en soutien à domicile.  N’hésitez pas à nous contacter ! 
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Mettons fin à ces fausses représentations ! 

 

Si vous êtes intéressé à y participer, faites-nous le savoir ...  
 

 
Dans le but de restreindre les « fausses représentations » de   
certaines organisations provenant bien souvent de l’extérieur de 
la Mauricie, nous désirons travailler à la mise en place d’une 
stratégie d’information destinée aux propriétaires des            
principaux  lieux de sollicitation (pharmacies, institutions    
bancaires, commerces, …).  
 
Ces fausses représentations, effectuées au nom des personnes 
handicapées, viennent nuire aux réelles campagnes de           
financement développées par les membres et généralement très 
peu des sommes amassées en Mauricie ne reviennent en région 
sous la forme de services. 

-������	�����
����
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Source partielle: L’Écho du RCPHL, Volume 5, septembre 2007, p.3 

 

En février dernier, le Premier ministre Charest a décidé de mettre sur pied une commission visant à faire le 
point sur les accommodements raisonnables, il s’agit de la commission Bouchard-Taylor. 

 

 La Commission a  entamé sa série de consultations publiques.  Celles-ci visent non seulement à informer la 
Commission sur les points de vue des citoyens sur la gestion de la diversité et sur les valeurs communes des 
Québécois, mais également à créer un espace de dialogue entre citoyens   d’origines diverses et à stimuler 
la réflexion des citoyens.  

 

Tous les citoyens sont donc conviés à exprimer leurs points de vue sur les points suivants : les valeurs et les 
droits, la diversité culturelle, l’intégration collective, la laïcité et les pratiques d’harmonisation.   
 

La consultation aura lieu dans plusieurs villes, dont Trois-Rivières le 23 octobre prochain à l’Hôtel du 
Roy de 19:00 à 21:30 et le 24 octobre pour la présentation d’un mémoire de 9:00 à 17:00.  
 

Si le débat tourne aujourd’hui autour de la question des différences culturelles, il est peut-être temps de se 
questionner sur les accommodements consentis aux personnes handicapées� Dans cette optique, nous vous 
proposons de prendre quelques minutes pour remplir le questionnaire en ligne à l’adresse suivante. 
 

�http://www.accommodements.qc.ca/votre-avis/index.html 
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2 octobre 2007 de 9 :00 à 16 :00 
Diversification de votre financement à la mission 

Paul Montminy 
 
Nous vous invitons à une journée de formation avec monsieur Paul Montminy, auteur du guide La   
Fondatique et l'un des plus grand spécialiste au Québec de la diversification des sources de financement.  
 

 Il viendra vous présenter diverses possibilités et démarches menant à la diversification de votre         
financement à la mission (assurance-vie, fonds, activités bénéfices, etc...).  De plus, un suivi à la        
formation sera fait dès décembre. Nous nous rencontrerons à nouveau dans le but de statuer sur les       
actions que vous aurez entreprises et y amènerons, le cas échéant, certains ajustements.  
 

Nous regarderons aussi de quelle manière nous pourrions nous y prendre pour accroître substantiellement 
le capital de notre fonds régional placé à la Fondation communautaire du Saint-Maurice. 
 

3 octobre 2007 de 9 :30 à 16 :00 
La co-production avec les établissements du réseau 

Jean Proulx 
 
 Nous vous invitons à une journée de formation avec le chercheur du LAREPS à l'UQAM, monsieur 
Jean Proulx portant sur la "co-production avec les établissements du réseau".  Celle-ci portera sur 
la nécessité de créer de nouveaux rapports entre l’État et les groupes communautaires.  
                              
Pour monsieur Proulx, fondateur de la TROC Centre-du-Québec/Mauricie, cette approche de            
partenariat avec les CSSS, les CR, le réseau jeunesse, celui de l'éducation ou du travail, etc... est     
considérée comme l'une des portes les plus importantes en terme d'actualisation de mission des        
organismes communautaires et de financement de services, sans pour autant perdre son autonomie et se 
dénaturer de la couleur et de la spécificité du secteur communautaire.  
 

Les formations auront lieu à la Base de 
plein air Ville-Joie  

 
 11441, Notre-Dame Ouest,  

Pointe-du-Lac 
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Voici deux tableaux portant sur ce nouveau budget de 1 M $ à la mission. Le tableau 1 nous donne de         
l’information sur la provenance de ce budget. Le tableau 2 nous donne un aperçu de la répartition du 1 M $ 
parmi les 222 organismes communautaires reconnus par l’Agence.  

Source: Citron pressé, sept. 2007 

Tableau 1 

Provenance du nouveau budget de développement du SOC 2007-2008 au montant de 1 000 000 $ pour la    
mission. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Provenance du financement Montant 
Montant alloué au com-

munautaire 
Pourcentage 

Budget de développement 13,4 M $ 164 000 $ 1,2 % 

Indexation spécifique 

Crédits 2006-2007 
1,6 M $ 485 000 $ 30 % 

Crédits 2008-2009 ? 351 000 $ ? 

Total ? 1 000 000 $ ? 

L’agence a annoncé une consolidation de la mission globale de 202 organismes communautaires en santé et 
services sociaux en Mauricie. Les crédits disponibles, jumelés à ceux prévus au développement, ont permis à 
l’Agence de consolider le financement de la mission globale de l’ensemble des organismes communautaires à 
hauteur de 1 126 000 $. Ce montant sera réparti selon la méthodologie développée en collaboration avec la   
Table régionale des organismes communautaires (TROC). 
 
Ces nouveaux investissements s’inscrivent dans le cadre des priorités gouvernementales et des orientations  
régionales identifiées au cours de deux dernières années. À noter qu'avant cette présente consolidation,        
l’Agence contribuait déjà à plus de 26 millions $ par année, répartis au sein de quelque 200 organismes    
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Tableau 2 

Répartition du financement de 1 million de dollars entre les organismes de notre région. 
 
  

 

Montant alloué  Nombre d’organismes  Commentaires  

Aucun 22 

11  groupes reconnus et non finan-
cés 

 7  groupes demandes SOC insuffi-
santes 

 4  groupes non admissibles 

251 $ 1 Respect de la demande SOC 

1 000 $ 45 Atteints leur base de financement 

1 001 $ à 2 000 $ 15   

2 001 $ à 3 000 $ 13   

3 001 $ à 4 000 $ 17   

4 001 $ à 5 000 $ 19   

5 001 $ à 6 000 $ 24   

6 001 $ à 7 000 $ 21   

7 001 $ à 8 000 $ 8   

8 001 $ à 9 000 $ 23   

9 001 $ à 10 000 $ 7   

10 001 $ à 15 000 $ 1   

15 001 $ à 20 000 $ 2   

20 001 $ à  25 000 $ 3   

49 123 $ 1   

1 000 000 $ 222 organismes  Total  

Procédure utilisée par l’Agence 

 
1- Identification du nombre de groupes admissibles ; 
 

2- Répartition du budget d’indexation 2007-2008 de 501 099 $ (2,2%) ; 
 

3-Prise en compte du financement octroyé aux maisons de jeunes par la Stratégie jeunesse (Gouvernement du 
Québec, dossier du premier ministre) ; 

 

4-Prise en compte du financement à la mission provenant du Ministère pour les Auberges du Cœur ; 
 

5-Répartition du 1 M $ dans deux enveloppes selon la nouvelle méthode d’allocation demandée et obtenue par 
la TROC : 200 000 $ (20 %) pour les 200 OC admissibles et 800 000 $ (80 %) pour les 154 OC dont le    
financement actuel est inférieur à leur base de financement (100 000 $ pour aide et entraide, 135 000 $ pour 
milieu de vie et 400 000 $ pour hébergement) ; 

 

6-Allocation d’un montant forfaitaire de 1 000 $ à chacun des 200 groupes admissibles ; 

7-Allocation variant de 1 $ à 48 123 $ (en plus du 1 000 $ par groupe) pour les 154 groupes dont la subvention 
SOC est inférieure à leur base de financement. Plus le groupe a une subvention inférieure à sa base, plus sa 
part du 800 000 $ est importante. 
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Comité Date Heure Endroit 

Formation Paul Montminy Mardi le 2 octobre 2007 9:00 à 16:00 Base de plein air Ville Joie 
11 441 Notre-Dame Ouest, Pointe-du-Lac 

Formation Jean Proulx Mercredi le 3 octobre 2007 9:30 à 16:00 Base de plein air Ville Joie 
11 441 Notre-Dame Ouest, Pointe-du-Lac 

Table régionale sur le travail Jeudi le 4 octobre 2007 9:00 à 12:00 CRÉ Mauricie 
3450 Gene-H.-Kruger, Trois-Rivières 

CRPSDI Lundi le 15 octobre 2007 9:30 à 12:00 Regroupement Mauricie 
3320, Gene-H.-Kruger, Trois-Rivières 
 

Sous-comité de travail SAF-
SAD 

Mardi le 30 octobre 2007 9:30 à 12:00 Regroupement Mauricie 
3320, Gene-H.-Kruger, Trois-Rivières 

Rencontre du ca du ROP-04  
et du ca du ROP-17 pour   
échanger sur le projet BRAD. 

Lundi le 5 novembre 2007 9:30 à 12:00 1322 Ste-Julie, Trois-Rivières 

Conseil d’administration du 
Regroupement Mauricie 

Lundi le 5 novembre 2007 13:30 à 16:30 Regroupement Mauricie 
3320, Gene-H.-Kruger, Trois-Rivières 

Table régionale sur le travail Jeudi le 8 novembre 2007 9:00 à 12:00 CRÉ Mauricie 
3450 Gene-H.-Kruger, Trois-Rivières 

Comité Accès aux services 
(SAF-SAD) 

Mercredi le 21 novembre 2007 9:30 à 12:00 ROP-Centre-du-Québec 
160, Frère-Dominique, Nicolet 

Comité national du CES Jeudi le 18 octobre 2007 13:30 à 16:30 Édifice Jean-Marc Chabot 
3800 Radisson, Montréal 

Comité Aires de  
stationnement 

Vendredi le 26 octobre 2007 13:30 à 16:30 Regroupement Mauricie 
3320, Gene-H.-Kruger, Trois-Rivières 
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Source : www.sepaq.com 

D’où vient l’expression « Faire un lac-à-l’épaule »? 

Elle fait référence aux rencontres à huis clos, à l'abri des curieux, tenues afin de 
discuter de problématique commune. Elle est souvent organisée lorsqu'une    
entreprise se bute continuellement aux mêmes problèmes. L'un des moyens de 
régler cette situation consiste alors à prendre du recul (à la campagne, par exem-
ple) et à réserver deux ou trois jours pour réfléchir à la problématique. 

Quant au véritable lac à l'Épaule, c'est l'un des plus grands lacs du parc national de la Jacques-Cartier. S'il a 
prêté son patronyme à des réunions politiques puis à des rencontres d'affaires, c'est que ses eaux tranquilles 
ont englouti quantité de secrets au fil des dernières décennies. En effet, des personnages tels que Winston 
Churchill, Franklin Roosevelt et Charles de Gaulle sont venus y faire un lac-à-l'épaule.  De plus, à l'été 
1962, le gouvernement du Québec, sous la direction du premier ministre Jean Lesage, choisit ce lieu retiré 
pour décider de la nationalisation de l'hydroélectricité.  

��

������������������
 
C’est le 16 octobre prochain que nos députés provinciaux retournent à           
l’Assemblée nationale. 
  
Pour plus d’information, rendez-vous au www.assnat.qc.ca . Vous y trouverez les 
coordonnées des députés, le journal des débats… et bien plus ! 

:�������	��D��
���������	��E��*��������
��
����
����
�7��	������
�

 
 Enfin un endroit où trouver de l’information sur tout ce qui touche les personnes     
handicapées!  Adaptation de domicile, mesures fiscales, programme d’accompagne-
ment loisirs, adaptation de véhicule, mesures fiscales, intégration scolaire, transport… 
tout y est! 
 
 Suivez le lien http://www.personneshandicapees.info.gouv.qc.ca/fr/index.asp et bonne 
exploration! 
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Pour votre information:  
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